
Deux mois et demi après l’im-
plémentation du nouveau sys-
tème informatique Sipac 2.0, les 
caisses de chômage rencontrent 
toujours des difficultés. Le nou-
veau logiciel déployé par la Confé-
dération début janvier provoque 
des retards dans le paiement des 
prestations.

Hier, le conseiller national MCG 
Daniel Sormanni a souhaité faire 
la lumière sur ces dysfonctionne-
ments en cascade. Le Genevois a 
interpellé le Conseil fédéral sur 
les retards généralisés des caisses 
de chômage et demandé des 
mesures concrètes: revenir à l’an-
cien logiciel, verser des indemni-
tés pour les cas les plus graves et 
faciliter le versement d’avances. 
Devant le plénum, il a jugé que les 
réponses du Conseil fédéral 
étaient «insuffisantes».

Dans sa réponse écrite, envoyée 
avant le débat, le gouvernement 
estimait qu’environ 95% des ver-
sements avaient été effectués, 
selon des projections comparant 
les années 2026 et 2025. Soit près 
de 1,1 milliard de francs, selon les 
derniers éléments disponibles. 
Daniel Sormanni se montre per-
plexe: «Les chiffres ne reflètent 
pas la réalité du terrain, des per-
sonnes vivent aujourd’hui sans 
revenus.»

Le conseiller fédéral chargé de 
l’Economie, et tutelle du Secréta-
riat d’Etat à l’économie (Seco), 
Guy Parmelin a assuré que le 
Conseil fédéral avait pris la 
mesure de la situation et la déplo-
rait: «La vitesse de traitement n’a 
pas atteint le niveau souhaité, 
mais elle s’améliore.» Il a garanti 
que la mise en service du nouveau 
logiciel avait fait l’objet «d’une 
préparation minutieuse» et que 
«les paiements sont désormais en 
bonne voie». Quant aux leçons à 
tirer de cette crise, «une analyse 
structurée de la clôture du projet 
sera effectuée d’ici, probable-
ment, à la fin 2026», a-t-il 
annoncé.

Ces réponses n’ont toutefois pas 
fait l’unanimité. Roger Golay, éga-
lement membre du MCG, a 
exprimé son regret que le pré-
sident du Conseil fédéral «se 
contente d’annoncer une analyse 
à la clôture du projet» et lui a 
demandé s’il avait déjà «ordonné 
l’ouverture d’enquêtes administra-
tives afin d’établir sans délai les 
responsabilités et de sanctionner 
les cadres ayant traité ce dossier 
avec une légèreté inacceptable».

Une enquête probable 
à la fin de l’année

Le président de la Confédéra-
tion a souligné que des mesures 
étaient déjà mises en œuvre: 
«Nous travaillons régulièrement 
avec les cantons et les caisses de 
chômage, publiques ou privées, 
pour améliorer la situation». 
Alpagué encore une fois par 
Daniel Sormanni sur les mesures 
urgentes à prendre en faveur des 
assurés, Guy Parmelin a renvoyé 
la balle aux caisses de chômage: 
«Certaines difficultés, qui ne 
dépendent pas du Seco, néces-
sitent que les caisses elles-mêmes 
se remettent en question.»

Les socialistes ont également 
participé à la charge. Le Valaisan 
Emmanuel Amoos a estimé que 
les excuses du Conseil fédéral ne 
suffisaient pas: «Des responsabi-
lités claires ont-elles déjà été éta-
blies au sein du Seco?»

Guy Parmelin s’est retranché der-
rière la même réponse: qu’une ana-
lyse de fond serait menée à la fin 
du projet pour faire le point sur les 
dysfonctionnements, tant au Seco 
que dans les caisses de chômage, 
sur demande du Contrôle fédéral 
des finances et certainement de la 
Délégation des finances du parle-
ment. Il faudra donc attendre 
encore quelques mois pour obte-
nir des réponses précises. ■
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Il n’y aura finalement pas de 
contre-projet à l’initiative sur la neutra-
lité. Après de nombreux débats tendus 
et d’âpres négociations, le Conseil des 
Etats a finalement cédé hier, au sortir 
d’une séance de conciliation, face au 
Conseil national qui n’en voulait abso-
lument pas. La proposition de ce 
contre-projet était devenue la pierre 
d’achoppement entre les deux 
Chambres, alors que toutes les deux 
s’étaient clairement opposées à cette 
initiative lancée par l’association Pro 
Suisse et certains membres de l’UDC, 
parmi lesquels Christoph Blocher. Pour 
une majorité des parlementaires, le 
texte va en effet trop loin. Ce dernier 
demande d’inscrire la notion stricte 
d’une neutralité helvétique «perpé-
tuelle et armée», ce qui aurait pour 
conséquence d’empêcher toute adhé-

sion à une alliance militaire ou de 
défense, mais aussi toute participation 
à des sanctions économiques.

Mais si les élus de la Chambre des can-
tons et ceux de la Chambre du peuple se 
sont rapidement entendus pour consi-
dérer cette initiative comme dange-
reuse, ils se sont opposés sur la straté-
gie à adopter pour la contrer.

Les conseillers aux Etats, en particu-
lier ceux du Centre, estimaient qu’un 
contre-projet était nécessaire. Après, là 
encore, des débats serrés – l’un des votes 
sur le contre-projet s’est joué à la voix 
prépondérante du président, le cen-
triste Stefan Engler –, les sénateurs se 
sont entendus sur une proposition: ins-
crire la notion de neutralité «perpé-
tuelle et armée» dans la Constitution, 
tout en laissant la marge de manœuvre 
actuelle au Conseil fédéral.

Veto du Conseil national
Pour le centriste valaisan Beat Rieder, 

il était nécessaire «d’offrir une alterna-
tive aux électeurs qui estiment que la 
neutralité est une valeur fondamentale 
mais qui ne se retrouvent pas dans l’ini-
tiative de l’UDC».

Mais le Conseil des Etats n’a rien pu 
faire face au veto du National, estimant 

qu’un contre-projet brouillerait le mes-
sage et ne ferait qu’accréditer la 
démarche de l’UDC. Il était également 
superflu aux yeux de beaucoup de 
conseillers nationaux, comme le PLR 
Laurent Wehrli. «Je suis très attaché à 
la neutralité, mais je ne vois pas de rai-
son de modifier notre pratique actuelle», 
souligne le Vaudois, rappelant égale-
ment que «la notion est déjà inscrite 
dans la Constitution aux articles 173 et 
185». Ceux-ci stipulent en résumé que 
tant l’Assemblée fédérale que le Conseil 
fédéral prennent des mesures «pour 
préserver la sécurité extérieure, l’indé-
pendance et la neutralité de la Suisse».

«Bien sûr, nous aurions préféré l’em-
porter, mais au moins le Conseil des 
Etats a pris ses responsabilités, réagit 
Beat Rieder. L’initiative est aujourd’hui 
sur la table, nous ne pourrons pas faire 
l’impasse d’un débat sur le sujet. Je 
continue de penser que nous aurions dû 
nous entendre sur le fait que le principe 
de la neutralité, l’ADN de la Suisse, soit 
inscrit dans la Constitution. C’est un 
minimum qui semblait acceptable». Le 
processus parlementaire terminé, l’ob-
jet devrait être rapidement soumis au 
vote, peut-être d’ici à la fin de l’année 
déjà. ■

POLITIQUE ÉTRANGÈRE �Après des 
semaines de pourparlers entre les deux 
Chambres, le Conseil des Etats a renoncé 
à présenter une alternative à l’initiative 
«Sauvegarder la neutralité suisse». Le 
texte sera soumis tel quel au peuple, 
probablement d’ici à la fin de l’année

Pas de contre-projet sur la neutralité

Le parlement valide une taxe 
de transit à travers la Suisse
Une taxe de transit pour le trafic routier qui 
traverse la Suisse sans s’y arrêter sera 
introduite. Le National a approuvé hier, par 173 
voix contre 13, une motion du Conseil des Etats 
en ce sens, contre l’avis du Conseil fédéral et du 
PVL. Les rapporteurs de la commission, Simon 
Stadler (Le Centre/UR) et Alex Farinelli (PLR/
TI), représentants des cantons des deux côtés 
du tunnel du Gothard, ont rappelé la 
problématique des embouteillages sur les 
autoroutes de l’axe nord-sud. Cela péjore le 
quotidien et la qualité de vie des habitants de 
ces régions. La taxe, proposée par le conseiller 
aux Etats Marco Chiesa (UDC/TI), doit 
permettre de lisser ce trafic. Son montant doit 
être fixé en fonction de la densité du trafic, de 
l’heure et du jour de la semaine. ATS

La garantie pour les gros 
énergéticiens en suspens
Le National a refusé hier, par 94 voix contre 84, 
d’entrer en matière sur la prolongation de la loi 
visant à soutenir les entreprises électriques 
suisses d’importance systémique. Le projet vise 
à prolonger dès 2027 une loi introduite après la 
crise énergétique de l’été 2022. Le mécanisme 
de sauvetage permet aux entreprises 
concernées, soit Axpo, Alpiq et BKW, d’éviter un 
manque de liquidités. L’UDC, le PLR et le PVL 
ont réussi à faire échouer le projet. Ce n’est pas 
à la Confédération, avec l’argent public, de venir 
en aide à des entreprises privées qui ont des 
problèmes de gestion, a argué Yvan Pahud 
(UDC/VD). Et de relever que la branche n’est pas 
en difficulté financière. Le National n’a donc pas 
poursuivi l’examen de la loi, le dossier part au 
Conseil des Etats. ATS

La motion sur le «sharenting» 
rejetée par les sénateurs
Le Conseil des Etats a tacitement rejeté hier une 
motion visant à durcir le droit du travail pour 
mieux protéger les enfants contre l’exploitation 
commerciale de leur image en ligne, adoptée de 
justesse par le National en 2024. Suivant l’avis 
du Conseil fédéral, les Etats estiment le cadre 
légal actuel suffisant et privilégient la 
sensibilisation auprès des parents au sujet des 
risques du «sharenting», soit le fait de publier 
des photos de son enfant sur internet. Raphaël 
Mahaim, conseiller national vert vaudois, 
s’attendait à un rejet de la part des sénateurs. Il 
entend revenir avec une nouvelle proposition 
pour introduire un devoir parental de 
protection du droit à l’image des enfants dans le 
Code civil, «comme on l’a fait pour l’éducation 
sans violence». LT

Genève interdit le port 
du burkini dans les piscines
Genève légifère sur les piscines et bains publics 
pour interdire le port du burkini. Adoptée hier 
soir par la majorité de droite du Grand Conseil, 
la nouvelle loi ne le nomme toutefois pas 
directement, elle prévoit que «les seules tenues 
autorisées dans les bassins sont les maillots de 
bain une ou deux pièces dont la longueur 
maximale arrive au-dessus des genoux et 
laissant les bras nus». Elle exclut de facto les 
burkinis, comme le voulait un projet de loi UDC. 
A la faveur d’un amendement du Centre, le 
texte initial a été transformé en un nouveau 
projet de loi sur les piscines et bains publics. La 
conseillère d’Etat Carole-Anne Kast a mis en 
garde les députés contre une loi qui violerait la 
liberté individuelle et l’autonomie communale, 
en vain. ATS
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